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Introduction : 
Le Rapport Social Unique : 
Si le rapport social unique comprend des thématiques que l’on retrouvait dans le bilan 
social (recrutements, formation, mobilité, rémunérations, égalité professionnelle…), il est 
plus ambitieux. 
- Il constitue un support de réflexion permettant d’établir les lignes directrices de gestion 
qui détermineront à terme la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources 
humaines. 
- Il comporte ainsi des éléments prospectifs, notamment des données relatives à la 
gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et des compétences (GPEEC) et aux 
parcours professionnels dans chaque administration, collectivité territoriale et 
établissement public. 
- Il prend également en compte des données relatives à la diversité et à la lutte contre les 
discriminations et se substitue aux rapports spécifiques portant sur ces sujets. 
 
Les principaux apports du rapport social unique sont : la fusion des actuels bilans sociaux, 
rapports de situation comparée et bilans hygiène et sécurité ;  
Le renforcement de l’état de situation comparée entre les femmes et les hommes ; 
l’alimentation par une base de données sociales ;  
Et l’accessibilité de la base de données sociales aux membres des comités sociaux." 
 
Le rapport social unique de l'Université Paris-Saclay concerne les périmètres ex-Université 
Paris-Sud et ex-COMUE à compter du 1er janvier 2020. 
 
Les données 2019 concernent uniquement le périmètre de l’Université Paris-Sud. 
 
Définition du périmètre des effectifs contractuels 
Parmi les effectifs contractuels figurent les assistants hospitalo-universitaires, les associés 
MCF/PR, les ATER et ATER mi-temps, les chefs cliniques universitaires, les contractuels 
BIATSS, les contractuels chercheurs, les contractuels enseignants, les doctorants, les 
praticiens hospitalo-universitaires et les apprentis. 
Les effectifs contractuels ne comprennent pas les contractuels étudiants et les chargés 
d'enseignements vacataires.  



5 
 

Chapitre 1 : Emploi, effectifs et démographie 
Définitions : 
Equivalent temps plein (ETP) : il s’agit des effectifs présents à une date donnée, corrigés 
des seuls effets de la quotité de travail. 

Exemple : un personnel à temps plein correspond à 1 ETP, un personnel à 80 % 
correspond à 0,8 EPT. 

Équivalent temps plein annuel travaillé (ETPT) : l’ETPT est l’unité de décompte dans 
laquelle sont exprimés à la fois les plafonds d’emplois et la consommation de ces 
plafonds. Ce décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité 
de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année.  

Exemple : un agent à temps partiel, à 80% présent la moitié de l’année (recrutement à mi 
année) correspond à 0,4 ETPT (0,8*6/12). 

Les effectifs physiques (EP): ils correspondent aux agents rémunérés à une date donnée, 
quelle que soit leur quotité de travail et leur période d’activité sur l’année. 

 

1.1 Les effectifs à l’Université Paris-Saclay 
1.1.1 Nombre de personnels à l’Université Paris-Saclay 

 

Au 31/12/20, 2821 enseignants et 1 730 BIATSS sont présents à l’Université Paris-Saclay. 

  



6 
 

1.1.2 Nombre de personnel par sexe 
 

 

 

1.1.3 Evolution du nombre de personnel  
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1.1.4 Répartition des personnels par composante 

 

Les 4551 agents présents à l’Université Paris-Saclay représentent 4492.4 équivalents temps plein (ETP). 
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1.1.5 Répartition des personnels par composante et par statut 

 

1.1.6 Répartition des personnels par composante et par sexe 
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1.1.7 Répartition des personnels par composante et par type de population 
 

 

  



10 
 

1.1.8 Répartition des enseignants titulaires selon leur filière et leur corps 

 

1.1.9 Répartition des enseignants selon leur statut 
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1.1.10 Répartition des enseignants habilités à diriger des recherches par composante 

 

1.1.11 Répartition des enseignants (hors 2nd degré) par groupe de discipline CNU 

 

 

1.1.12 Répartition des enseignants contractuels par type de contrat 

 

1.1.13 Répartition des enseignants contractuels par type de contrat (hors doctorants) 
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1.1.14 Répartition des BIATSS titulaires selon leur filière et leur corps 

 

Au 31/12/2020, l’Université Paris-Saclay compte 1 730 BIATSS (effectif physique) : 

- 1 175 titulaires dont 79 % d’ITRF ; 

- 555 contractuels dont 146 CDI. 
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1.1.15 Répartition des BIATSS titulaires selon leur catégorie hiérarchique et leur statut 
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1.1.16 Répartition des BIATSS contractuels selon le type de contrat 
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1.2. Les personnels enseignants  

Globalement, pour les Enseignants-chercheurs, le taux de féminisation diminue avec l’avancée dans la carrière. 

Les femmes sont plus représentées dans la filière Universitaires – Enseignants-chercheurs (39.9%) et la filière Enseignants du second degré (44.7%) que dans 
la filière Hospitalo-universitaires (34.6%). 

1.2.1 Répartition des enseignants titulaires par filière et par genre 
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1.2.2 Part des hommes et des femmes parmi les enseignants 
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1.3 Les personnels BIATSS 
1.3.1 Part des femmes et des hommes parmi les BIATSS titulaires par tranche d’âge et selon la filière 
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1.3.2 Part des hommes et des femmes parmi les BIATSS 
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1.4 Tableau de consommation des ETPT 2020 
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1.5 La démographie 
Âge moyen et âge médian 
 

Âge moyen : il s’agit de la moyenne des âges des membres d’une population donnée.  

Âge médian : il s’agit de l’âge qui divise une population donnée en deux groupes 
numériquement égaux.  

A l’Université Paris-Saclay, l’âge moyen des fonctionnaires est de 49 ans, celui des 
contractuels de 36 ans (en incluant les doctorants et les apprentis). 

En 2020, à l’Université Paris-Saclay 61,2 % des fonctionnaires ont entre 35 et 54 ans. 

Les personnels de moins de 35 ans sont les moins nombreux (11.9 % des BIATSS et 6.4 % 
des enseignants à l’Université Paris-Saclay), ceux de 55 ans et plus représentent 30,1% de 
l’effectif.  

A l’Université Paris-Saclay, 46 enseignants titulaires sont en activité au-delà de 65 ans. 

Parmi les contractuels, les BIATSS sont en moyenne plus jeunes que les enseignants : 31 
ans en moyenne contre 38 ans. 

 

1.5.1 Âge moyen et âge médian des titulaires 

 

1.5.2 Répartition des BIATSS et enseignants titulaires par tranche d’âge 
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1.5.3 Âge moyen et âge médian des contractuels 

 

1.5.4 Structure par âge de l’ensemble des personnels 

 

 

1.5.5 Structure d’âge des enseignants titulaires 
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1.5.6 Structure d’âge des enseignants contractuels 

 

1.5.7 Structure d’âge des BIATSS titulaires 

 

1.5.8 Structure d’âge des BIATSS contractuels 
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Chapitre 2 : Rémunérations des personnels  
2.1 Coût total employeur 
A l’Université Paris-Saclay, le coût total employeur s’élève à 287,4 millions d’euros en 2020.  
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2.2 Décomposition de la masse salariale par nature de dépense  
Les dépenses de personnel se structurent en cinq parties ; les pourcentages ci-après 
reflètent la répartition fin 2020 :  

- La rémunération principale des agents (52,9% des dépenses) : elle se compose du 
traitement indiciaire ou traitement de base et, le cas échéant, de l’indemnité de 
résidence, du supplément familial de traitement (SFT) et de la nouvelle bonification 
indiciaire (NBI) ;  

- Les primes et indemnités (3,7 %) ;  

- Les heures complémentaires d’enseignement et les vacations (2, %) ;  

- Les prestations sociales (0,3 %) ;  

-  les cotisations patronales : elles représentent 40.8 % des dépenses de personnel. Elles 
correspondent aux versements obligatoires effectués par l’employeur à différents 
organismes et services de l’Etat. Les principales cotisations concernent la pension civile 
ou cotisations retraites, l’assurance maladie, les allocations familiales, le versement 
transport et les cotisations chômages.  

2.2.1 Les dépenses de personnel par élément de rémunération 

 

2.2.2 Les dépenses de personnel par élément de rémunération 
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2.3 Rémunération mensuelle moyenne  
2.3.1 Rémunération nette mensuelle moyenne 
La rémunération nette mensuelle moyenne prend en compte les éléments suivants :  

- traitement brut, indemnité de résidence, NBI, SFT ;  

- primes statutaires, autres primes et indemnités ;  

- heures complémentaires et vacations.  

En 2020, pour la population enseignante, on constate que les titulaires perçoivent une 
rémunération nette mensuelle moyenne de 3 312 € contre 1 585 € pour les enseignants 
contractuels.   

La rémunération nette mensuelle moyenne des enseignants titulaires est de 3164 € pour 
les femmes contre 3 413 € pour les hommes, soit un écart moyen mensuel de 249 €. Cet 
écart est de 78 € au sein de la population des enseignants contractuels.  

La population enseignante relève en totalité de la catégorie A. 
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2.3.2 Rémunération nette mensuelle moyenne 
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2.3.3 Rémunération brute mensuelle moyenne 
En 2020, pour la population enseignante, on constate que les titulaires perçoivent une 
rémunération brute mensuelle moyenne de 4157€ contre 1 904 € pour les agents 
contractuels.  

Pour les BIATSS, les titulaires perçoivent une rémunération brute mensuelle moyenne de 
2077€ contre 2325€ pour les agents contractuels. 
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2.3.4 Rémunération brute mensuelle moyenne 
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2.4 Rémunération brute mensuelle par décile ramenée à un équivalent temps plein 
 

Si on ordonne une série de valeurs, les déciles sont les valeurs qui partagent cette série 
en dix parties égales. Ainsi, pour une distribution de salaires :  

- le premier décile (D1) est le salaire au-dessous duquel se situent 10 % des salaires ;  

- Le neuvième décile (D9) est le salaire au-dessous duquel se situent 90 % des 
salaires.  

Le premier décile est, de manière équivalente, le salaire au-dessus duquel se situent 90 
% des salaires ; le neuvième décile est le salaire au-dessus duquel se situent 10% des 
salaires.  

En 2020, 10 % des personnels BIATSS titulaires les mieux payés gagnent au moins 1,83 
fois plus que les 10 % les moins payés. Le rapport interdécile (D9/D1) s’élève à 3,08 pour 
les BIATSS contractuels.  

Pour la population enseignante, 10 % des personnels titulaires les mieux payés gagnent 
au moins 1,90 fois plus que les 10 % les moins payés. Le rapport interdécile (D9/D1) s’élève 
à 1,71 pour les agents contractuels.  

A l’exception des enseignants contractuels, l’écart entre les agents les mieux payés et les 
agents les moins payés est plus prononcé au sein de la population masculine qu’au sein 
de la population féminine. 
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2.5 Coût total employeur annuel chargé des dix rémunérations les plus hautes 
 

Parmi ces dix rémunérations les plus élevées figurent cinq femmes et cinq hommes. 
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2.6 Primes et indemnités 
 

En 2020, les primes représentent 16.26 % de la rémunération brute mensuelle moyenne 
des BIATSS titulaires. Elles atteignent 19.15 % chez les BIATSS titulaires de catégorie A.  

Pour la population enseignante titulaire, les primes représentent 1.12 % de la 
rémunération brute mensuelle moyenne.  

On constate que la part des primes dans la rémunération brute mensuelle moyenne est 
plus élevée au sein de la population féminine qu’au sein de la population masculine 
(respectivement 5.42 % et 3.60 %) 

2.6.1 Part des primes et indemnités dans la rémunération brute mensuelle moyenne 
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2.6.2 Les indemnités et les primes des enseignants 
Le montant des primes perçues par les enseignants titulaires, pour l’année 2020, s’élève 
à 2 385 297€.  

La prime d’excellence scientifique (PES), la prime d’encadrement doctoral et de recherche 
(PEDR) et la prime de recherche et d’enseignement supérieur (PRES) représentent à elles 
seules 94,9 % de l’ensemble des primes versées.  
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2.6.3 Primes et indemnités des enseignants titulaires 

 
 
2.6.4 Primes et indemnités des enseignants contractuels 
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2.6.5 Les indemnités et les primes des BIATSS 

 



37 
 

Chapitre 3 : Organisation du travail et congés des personnels 
Le droit à congé et temps partiel des agents publics est défini :  

- par la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant statuts de la fonction publique de l’état.  

- par le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents 
contractuels de l'Etat.  

Les agents titulaires ont droit à :  

- congé annuel : congé légal correspondant à 5 fois l’obligation de service, auxquels s’ajoutent 
d’éventuels jours ARTT.  

- congé maladie ordinaire : 3 mois à plein traitement et 9 mois à demi-traitement pour toute inaptitude 
médicalement constatée par un médecin traitant. Il donne lieu à jours de carence.  

- congé de longue maladie : 12 mois à plein traitement et 24 mois à demi-traitement pour des 
inaptitudes prolongées issues de pathologies spécifiques, et constatées par un médecin agréé et 
attribué après l’avis du comité médical.  

- congé de longue durée : 36 mois à plein traitement et 24 mois à demi-traitement pour des inaptitudes 
prolongées issues de pathologies graves mentionnées dans le décret n°86-442, et constatées par un 
médecin agréé et attribué après l’avis du comité médical.  

- congé paternité et maternité.  

- congé accident de service et maladie professionnelle.  

- congé adoption.  

- congé bonifié.  

- temps partiel.  

- temps partiel thérapeutique.  

Les agents non titulaires ont droit à :  

- congé annuel : congé légal correspondant à 5 fois l’obligation de service, auxquels s’ajoutent 
d’éventuels jours ARTT.  

- congé maladie ordinaire : 3 mois à plein traitement et 9 mois à demi-traitement pour toute inaptitude 
médicalement constatée par un médecin traitant. Il donne lieu à jours de carence.  

- congé de grave maladie.  

- congé paternité et maternité.  

- congé accident de service et maladie professionnelle.  

- congé adoption.  

- temps partiel.  

- temps partiel thérapeutique.  
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3.1 Le temps partiel  
 

A l’Université Paris-Saclay, le nombre d’agents titulaires travaillant à temps partiel est de 
125 en 2020. Ils représentent 2.7 % de l’effectif au 31/12/2020 (4551 agents), soit 2.6 % 
des enseignants titulaires et 7.1 % des BIATSS titulaires. 

La plupart des personnels à temps partiel exercent à 80 % (64% soit 80 agents).  

De façon globale, on relève que les femmes représentent 84,8 % des agents à temps 
partiel (soit 106 agents).  

44,8 % des femmes exerçant leurs fonctions à temps partiel sont de catégorie A (BIATSS 
et enseignante), 15,2 % de catégorie B et 24,8 % de catégorie C.  
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3.1.1 Répartition des personnels titulaires travaillant à temps partiel selon la quotité de travail et le genre 
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3.1.2 Répartition des personnels titulaires travaillant à temps partiel par tranche d’âge 
 

 

3.1.3 Répartition des personnels titulaires travaillant à temps partiel par catégorie et type de 
temps de travail 



41 
 

 

3.2 Le temps partiel thérapeutique 
A l’Université Paris-Saclay, au 3 

1/12/2020, 11 personnels bénéficient d’un temps partiel pour raison thérapeutique (6 
BIATSS et 5 Enseignant). 
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3.3 Les congés des personnels de l’Université Paris-Saclay 
3.3.1 Bilan des congés des personnels 
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3.3.2 Répartition des personnels titulaires selon le type de congé 
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3.3.3 Répartition des personnels contractuels selon le type de congé 
 

3.3.4 Répartition des personnels titulaires selon le type de congé et la catégorie (en nombre moyen de jours par agent) 
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3.3.5 Répartition des jours d’arrêt pour congés de maladie ordinaire selon le type de population 
et le genre 
 

 

 

 

3.3.6 Répartition des jours d’arrêt pour congés de maladie ordinaire selon le type de population 
et l’âge 
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Chapitre 4 : Mouvements, promotions, concours et formation des 
personnels  
L’analyse porte sur l’année civile 2020. 

4.1 Les mouvements des personnels titulaires 
Les mouvements des personnels fonctionnaires sont multiples et leur classification 
dépend de leur statut et affectation antérieurs ainsi que de la nature du changement de 
situation. 

Les entrées (ou arrivées) : il s’agit des personnes entrant dans un corps de fonctionnaire 
et/ou arrivant dans l’établissement au cours de la période de référence. 

Les sorties (ou départs) : une sortie désigne toute personne quittant l’université et/ou la 
fonction publique au cours de la période de référence. 

Concours interne : concours ouverts sous conditions d'ancienneté de services publics 

Concours externe : concours ouverts sous conditions de diplôme ou d’expérience 
professionnelle équivalente 

Recrutement BOE par la voie contractuelle : Les recrutements BOE par la voie 
contractuelle sont destinés aux agents non titulaires pour rejoindre l’un des corps 
suivants – IGR, IGE, ASI, TECH CN, ATRF PRINCIPAL, ATRF et MAG 

Recrutement BOE par la voie interne :  

A titre expérimental, certaines catégories de fonctionnaires peuvent jusqu’au 31 
décembre 2025 et dans les conditions fixées par décret, bénéficier de modalités 
dérogatoires, d’accès par la voie du détachement à un corps ou cadre d’emploi de niveau 
supérieur 

Le recrutement direct sans concours :  

Le « recrutement direct » est destiné aux candidats externes ou internes à la fonction 
publique sans aucune condition de diplôme et qui souhaitent l’intégrer. 
Le recrutement direct permet d’accéder au 1er grade des corps de catégorie C  
Le recrutement par la voie du PACTE : 

Le parcours d'accès aux carrières de la fonction publique territoriale, hospitalière et d'État 
(PACTE) permet d'être recruté sur des emplois de catégorie C avec concours. 

Le PACTE concerne : 
• Jeunes âgés de 16 à 27 ans, sans diplôme ni qualification professionnelle ou niveau de 
qualification inférieur au bac 
• Personnes de 45 ans et + ET au chômage longue durée ET bénéficiaire des minimas 
sociaux 
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Réintégration (après un détachement, une disponibilité ou un congé parental) : retour 
après une période interruptive de fonctions au sein de l'établissement. 

4.1.1 Évolution du nombre d’arrivées 
La majorité des entrants enseignants relève de la filière universitaire (82 % des entrées – 
27 agents sur 36 entrants). Le corps des maîtres de conférences représente 55 % de la 
totalité des entrants. 

Le taux de féminisation des entrants enseignants en 2020 toutes filières confondues est 
de 61 % (20 agents sur 36 entrants) 

 

 

4.1.2 Entrées de la population enseignante titulaire : réparties par typologie, filières et corps 
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4.1.3 Population enseignante titulaire : répartition des entrées par typologie selon la filière 
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4.2 Les mouvements des personnels BIATSS 
Au sein de la population BIATSS, la filière I.T.R.F représente la majorité des entrants en 
2020 (71 % soit 15 agents sur 21 entrants).  

Le taux de féminisation des entrants BIATSS toutes filières confondues est de 62 % (13 
agents sur 21 entrants). 

La catégorie A accueille 10 nouveaux entrants en 2020, la catégorie B accueille 7 nouveaux 
entrants en 2020 et la catégorie C accueille 4 nouveaux entrants en 2020. 

4.2.1 Entrées de la population BIATSS titulaire : réparties par typologie, catégorie statutaire, 
filière et corps 
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Les modes d’accès pour les populations BIATSS varient assez sensiblement selon les 
filières :  

- filière administrative : le concours externe, le concours interne et la mutation constituent 
la voie d’accès principale 

-filière bibliothèque : l’ensemble des agents parviennent à l’université par voie de 
concours externe ou interne 

- filière I.T.R.F : les recrutements se font à la fois par concours mais également par 
recrutement fil de l’eau par des mécanismes de mobilité (détachement, mutation, …). 

4.2.2 Entrées de la population BIATSS titulaire, répartition des entrées par filière 

 

4.2.3 Entrées de la population BIATSS titulaire, répartition des entrées par catégorie 
hiérarchique 
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4.2.4 Entrées de la population BIATSS : répartition des entées par typologie selon la filière 
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4.3 Les départs des titulaires 
4.3.1 Évolution du nombre de départs définitifs 

 

4.3.2 Les départs définitifs des enseignants 
 

Au cours de l’année 2020, 19 enseignants ou stagiaires ont quitté définitivement 
l’université.  

Ces départs représentent 1,20 % des effectifs enseignants titulaires et stagiaires présents 
au 31/12/2020 (19 départs pour 1589 Enseignants Titulaire). 

Le motif de départ principal est la retraite, qui représente 89 % des flux sortants définitifs 
(17 agents sur 19 départs).  
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4.3.3 Départs de la population enseignante titulaire : répartis par filière et corps 
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4.3.4 Départs de la population enseignante : part des hommes et des femmes 

 

4.3.5 Les départs définitifs des BIATSS titulaires 
Au cours de l’année 2020, 43 BIATSS titulaires ou stagiaires ont quitté définitivement 
l’université. Ces départs représentent 3,66 % des effectifs BIATSS titulaires et stagiaires 
présents au 31/12/2020 (1 175 agents).  

Le type de départ principal des agents BIATSS reste la retraite, qui représente 74,41 % des 
départs (32 agents sur 43 départs).  

La représentation des femmes dans les flux sortants BIATSS est de 60,46 % soit 26 agents 
sur 43 départs. 

Les départs par catégorie se répartissent comme suit : 

- 42 % de catégorie C (18 agents sur 511 BIATSS titulaires de catégorie C) soit 2,9 % de 
l‘effectif de catégorie C présent au 31/12/2020 

- 32 % de catégorie B (15 agents sur 322 BIATSS titulaires de catégorie B) soit 4,7% de 
l‘effectif de catégorie B présent au 31/12/2020 

- 29 % des flux sortants BIATSS sont de catégorie A (soit 10 agents sur 342 BIATSS titulaires 
de catégorie A) soit 2,9% de l‘effectif de catégorie A présent au 31/12/2020 
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4.3.6 Départs de la population BIATSS : répartis par catégorie hiérarchique, filière et corps 
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4.4 Les départs temporaires 
4.4.1 Evolution du nombre de départs temporaires  

 

 

4.4.2 Départs temporaires de la population enseignante titulaire : par filière et corps 
Au cours de l’année 2020, au sein de la population enseignante, 15 agents ont interrompu temporairement leur 
activité à l’université. 

 



58 
 

4.4.3 Départs temporaires de la population enseignante par filière 

 

4.4.4 Départs temporaire de la population enseignante titulaire par type de départ 

 

4.4.5 Les départs temporaires des BIATSS 
Au cours de l’année 2020, au sein de la population BIATSS, 21 agents ont interrompu temporairement 
leur activité à l’université. Ce nombre de départs temporaires représente 1,78 % de l’effectif titulaire 
BIATSS présent au 31/12/2020 (1175 BIATSS titulaires). 

Le principal motif d’interruption d’activité est le détachement pour la catégorie A (71 %) 

Pour la catégorie B le détachement représente 40% des départs temporaires et le congé parental 
représente également 40% des départs temporaires.  

Pour la catégorie C, le détachement représente 33 % des départs temporaires. 

Le taux de féminisation des interruptions temporaires d’activités toutes filières confondues est de 71 % 
à l’université. 

Selon le motif d’interruption, le taux de féminisation des BIATSS diffère comme suit : 
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- congé parental : 100 % ; 

- détachement sortant : 54 % ; 

- disponibilité : 100 % 

 4.4.6 Les départs temporaires des BIATSS par filière et corps 

 

4.4.7 Les départs temporaires des BIATSS par filière 
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4.4.8 Les départs temporaires des BIATSS par filière  
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Chapitre 5 : Formation 

 

 




